
 

 

 
Nicolas Verhaeghe 
Responsable communication et chef de projets 
nverhaeghe@fondation-droitcontinental.org 

  

Influence française en Europe 

Ce rapport du 02 février 2016, de Christophe Caresche et Pierre Lequiller sur l’influence 

française en Europe fait suite à un premier rapport présenté en mai 2004 par Jacques Floch.  

La présence est un révélateur de la perte d’influence de notre pays en Europe. Pour s’en 

rendre compte (cf. une du journal « Politico » : juin 2015 ; « le G5 se réunit en Europe ») 

G5 : désigne les hommes et femmes politiques les plus influents en Europe : 

 Jean-Claude Juncker (Luxembourg) 

 Frans Timmermans (Pays-Bas) 

 Martin Schulz (Allemagne) 

 Manfred Weber (Allemagne) 

 Gianni Pittella (Italie) 

S’ajoutent à ce groupe : 

 Donald Tusk (Pologne) 

 Frederica Mogherini (Italie) 

 Mario Draghi (Italie) 

 

Ce déclin de l’influence française parait être lié à 4 facteurs : 

1. Elargissements successifs à l’est qui ont contribué à éloigner la France du cœur de 

l’Europe. 

2. Les difficultés de la France à moderniser son économie et à respecter ses 

engagements budgétaires qui ont diminué sa crédibilité sur la scène européenne (la 

France a toujours différé le fait de tenir ses engagements en matière budgétaire). 

3. La faiblesse de la France au Parlement européen accentué par le résultat des 

dernières élections alors que les pouvoirs du parlement se sont accrus dans les 

traités successifs (pouvoir important du Parlement au sein du trilogue). 

4. La faible visibilité de la vision que porte la France pour l’Europe de demain 

(insuffisance de vision stratégique et incapacité de dire ce que nous voulons pour 

l’Europe du futur à la différence des allemands). 



1. Considérable diminution de l’usage du français au sein des institutions européennes 

et notamment à la Commission européenne [en 2005 : 16%  - 2016 : 5%] alors que le 

français est une langue officielle de l’Europe. La France doit s’affirmer au sein du 

couple franco-allemand qui reste le laboratoire d’idées de l’Europe. 

 

2. Situation chronique de déficit public ; le non-respect de ses engagements 
budgétaires a un coût de plus en plus lourd pour la France l’isolant et réduisant son 
poids politique. Capacité à réussir à l’intérieur, chez elle. 
 
 

3. Présence des 23 députés du FN qui affaiblit la position de la France au parlement 
européen et ampute l’efficacité de la délégation française d’1/3 de ses membres. La 
délégation française peine à capitaliser sur 4 facteurs : 

 L’influence par l’expertise, par le choix des postes : rapporteurs fictifs et 
coordinateurs (chefs de file de leur groupes politiques au parlement européen, 
négocient les amendements, répartissent les rapports et proposent au vote du 
groupe la position à adopter vis-à-vis des textes à l’ordre du jour de leur 
commission ; cherchent les compromis ; on parvient à dégager des votes de 
directives ou de règlements grâce à une coordination des PPE, Socialistes et 
libéraux. Ce groupe est plus stratégique que les vice-présidences de commission.) 
 il faut s’intéresser à ces postes de rapporteurs fictifs et coordinateurs. Mieux 
s’orienter dans les commissions qui légifèrent. 11 députes français sont dans la 
commission des Affaires étrangères. Il en manque dans les commissions qui 
légifèrent. 

 L’influence par la durée ; il faut changer la pratique. Il faut choisir de faire comme 
le font les allemands : 3 mandats.  
- Un mandat pour apprendre 
- Un mandat pour agir 
- Un mandat pour transmettre 
Exemple d’Elmar Brok.  
Les députés français effectuent en moyenne 1,76 mandat au parlement 
européen. Les allemands : 2.48 pour les allemands. Notre taux démissionnaire est 
de 18%. 

 L’influence par les groupes politiques. La France est la 3ème délégation du PPE, 
2nde chez les libéraux et les verts ; 6ème au groupe socialiste et démocrate. A la 
conférence des présidents de groupe, Mme le Pen est la seule française 
représentée. L’Allemagne (96 élus) est la première délégation du groupe PPE et la 
deuxième du groupe socialiste. Elle détient une quasi omniprésence au 
parlement : 
- la présidence du Parlement européen (M. Schulz envisage de se représenter 

une 3ème fois) 
- présence de Klaus Welle, secrétaire général (membre de la CDU et proche 

d’Angela Merkel) 

 L’influence par la coalition. Nous ne sommes pas habitués nous français à 
négocier d’abord avec les autres députés européens français pour défendre nos 
intérêts. Alors que les députés allemands comme britanniques se pratiquent 



quotidiennement entre eux pour défendre soit les intérêts de l’Allemagne soit du 
Royaume-Uni. 

 
4. La présence des français dans l’administration européenne est menacée. Entre 400 

et 500 français partiront à la retraite d’ici 2020. Les résultats des concours européens 
sont décevants pour la France. La France ne présente pas assez de candidats.  
meilleure information des candidats, système de bourses spécifiques.  
Sur les hauts postes, la France ne dispose plus que de 2 chefs de cabinets (dont un 
binational et l’autre qui est le chef de cabinet du commissaire français). Pour le 
Royaume-Uni : 2 chefs de cabinet et 3 chefs de cabinet adjoint ; l’Allemagne : 5 chefs 
de cabinet et 5 chefs de cabinet adjoint. 
Postes qui sont utiles pour prendre des positions fortes, les commissaires européens 
cherchent un chef de cabinet qui pourra leur servir de facilitateur auprès des autres 
institutions et notamment auprès du parlement européen ; ce qui les incite à 
rechercher des candidats allemands au détriment des candidats français. 
Bonne stratégie pour obtenir les hauts postes : 

- Nomination du président de FRONTEX (négociation entre différentes 
ambassades, réseau diplomatique français) 

Mauvaise stratégie : 
- Contrôleur européen de la protection des données car la France n’a pas choisi 

entre deux candidats. Devant le manque de clarté, un tiers l’a emporté. 
 

Propositions : 
 

1. Passer d’une stratégie de puissance à une stratégie d’influence. La représentation 
permanente de la France à Bruxelles est considérée comme l’une des meilleures en 
Europe. Elle défend des positions mais a moins d’efficacité à se mouvoir dans une 
stratégie d’influence.  il faut jouer plus collectif.  

2. La France doit s’inscrire mieux dans le fonctionnement européen : anticiper, 
participer aux consultations publiques, faire des coalitions, partager l’information, 
parler l’anglais. 

3. La France doit être plus ambitieuse afin de rééquilibrer le poids de la puissance 
allemande. La représentation du patronat français déploie moins d’efforts que la 
représentation du patronat allemand. 

4. Création d’un Conseil stratégique : auprès du Président de la République, animé par 
le secrétariat général des affaires européennes. Une réflexion doit être menée afin 
de développer des orientations structurantes. 
Rôle du SGAE : levier essentiel de l’influence de la France en Europe. 
Administrativement rattaché au Premier ministre ; question du rattachement des 
fonctions du secrétaire général du SGAE. Le SGAE devrait occuper des fonctions 
auprès du président de la République.  

5. Il serait mieux de placer le ministre des affaires européennes auprès du premier 
ministre et le ministre des affaires européennes pourrait piloter le conseil 
interministériel pour l’Europe. Il pourrait être le porte-parole du Président de la 
République pour les affaires européennes. 

6. Mener une politique publique au sein de la commission des affaires européennes 
afin de pouvoir demander des comptes à la Représentation permanente et au SGAE. 


